Erreurs de la France


- Commande n°27
Chargement demandé pour début Juin 
Chargé le 21.05.2012 (livré 10 jours trop tôt).
- Commande n°33
Reçu 5x BU-TP-006 sans armature métallique (articles incomplets / défectueux).
- Commande n°40 « 04.06.2012 »
Pour les fauteuils si-di-023, sur 4, il manquait 4 visses pour chaque fauteuils sur 8
(articles incomplets / défectueux).
- Commande n°41 « 04.06.2012 »
Chargement du mardi 4 juin, il y a un retard. Cause : attente des frigos pour chargement
Finalement, pas chargé par leurs fournisseurs.
- Banc vestiaires, visses rouillées (défectueux).
- Les collaborateurs de répondent pas complètement à nos questions. « 19.06.2012 » 
(information incomplète).
- La marchandise en provenance de l’Allemagne : Arrivage chez nous 21 ou 22.06.2012 au lieu du 19.06.2012. « 19.06.2012 » (retard de livraison).
- Délai trop long pour le mobilier de jardin. « 19.06.2012 »
- Généralement les délais ne sont pas respectés. « 19.06.2012 »
[bookmark: _GoBack]- (Les collaborateurs veulent sans arrêt charger le stock minimum qui, comme convenu avec Monsieur Camaret, doivent garder à leur dépôt. « 19.06.2012 »)


- Délais : 	- Pas respectés.
		- Modifient sans concertation.
- Livraison :	- Trop tôt.
		- Trop tard.
- Articles :	- Défectueux.
		- Incomplets. 
